
Code Sicovam

Type de part

Droits d’entrée

Droits de sortie

Frais de gestion

Souscriptions / Rachats

Valorisation

Un profil équilibré

Clic Action PEA Equilibre s’adresse aux investisseurs
qui souhaitent concilier le dynamisme du marché des
actions françaises et la protection de leur capital en cas de
baisse de ce marché. Il est éligible au cadre fiscal privilégié
du PEA.

Une réelle exposition aux actions

Grâce à une réelle exposition aux actions (entre 25 et
50%)*, Clic Action PEA Equilibre participe à la hausse du
marché des actions françaises.
En pratique, les équipes de gestion ajustent le niveau
d’exposition global du portefeuille aux actions en fonction
du niveau de protection offert. Cette exposition est
augmentée quand l’évolution du marché est favorable et
diminuée quand celle-ci est défavorable.

Un niveau intermédiaire de protection du
capital

Clic Action PEA Equilibre offre une double protection :

.une protection initiale acquise immédiatement sur le
capital investi**;.une protection régulière des performances réalisées :
à la fin de chaque trimestre civil, le fonds émet une
nouvelle protection. ***Le porteur bénéficie ainsi
toujours de la meilleure protection parmi celles encore
actives.

Cette protection permet d’amortir efficacement les effets
de baisse des marchés d’actions.

* Exposition cible.
** Egale à 90% de la dernière valeur liquidative du trimestre précédant la souscription

et valable un an à compter de cette valeur liquidative.
*** Egale à 90% de la valeur liquidative affichée

chaque fin de trimestre et valable un an.

CLIC ACTION PEA EQUILIBRE
Fonds Commun de Placement
Protégé

Concilier le dynamisme des actions françaises
et la protection du capital
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Durée d'investissement minimum recommandée : 2 ans

Part : 44 307 (Part D)

Distribution

3 % maximum

Néant

1.75 % HT par an

Tous les jours avant 12
heures (heure française)
exécutés sur la base des
cours de clôture du jour

Quotidienne


